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Affaire n° IT-03-67-T 2 1er décembre 2006 

NOUS, FAUSTO POCAR, Président du Tribunal international chargé de poursuivre les 

personnes présumées responsables de violations graves du droit international humanitaire 

commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (le « Tribunal international »), 

ATTENDU que Vojislav Šešelj nous a saisi d’une requête1 par laquelle il notifie son refus de 

recevoir des soins médicaux, 

ATTENDU que la Chambre de première instance I est actuellement saisie de l’affaire contre 

Vojislav Šešelj, ENJOIGNONS au Greffe de déposer la Requête devant la Chambre de 

première instance I. 

 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Le 1er décembre 2006 
La Haye (Pays-Bas) Le Président du 
 Tribunal international 

/signé/ 
Fausto Pocar 

 

[Sceau du Tribunal international] 

 

                                                 
1 Professor Vojislav Šešelj’s Decision to Refuse Medical Treatment and Artificial Feeding While on Hunger 
Striek, 24 novembre 2006 (la « Requête »). 
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